
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté et ouvert à la signature, à la 
ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI)  

du 16 décembre 1966, entrée en vigueur: le 23 mars 1976,  
conformément aux dispositions de l'article 49 

 

[...] Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 
une conviction de son choix. 
La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions 
prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, 
ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 
Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des 
tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs 
propres convictions » . 
 


